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(54) MODULE LUMINEUX BIFONCTION

(57) Il est proposé un module lumineux pour véhicule
automobile apte à être configuré pour exécuter une pre-
mière fonction d’émission d’un faisceau lumineux à cou-
pure (101), la coupure délimitant une zone éclairée (102)
et une zone sombre (103), et une deuxième fonction
d’émission d’un faisceau lumineux sans coupure, la zone
sombre (103) étant alors éclairée. Le module lumineux
comprend une première source lumineuse apte à être
utilisée avec la première fonction et une deuxième source
lumineuse apte à être utilisée avec la deuxième fonction.
Il comprend également une plieuse agencée pour créer
la coupure du faisceau lumineux à coupure lorsque la
première fonction est exécutée. Il comprend aussi un élé-
ment optique (700,800) apte à former le faisceau lumi-
neux avec ou sans coupure, l’élément optique compre-
nant des dioptres (302,314), au moins un des dioptres
comportant une ou plusieurs zones, chaque zone modi-
fiant la trajectoire d’une partie de la lumière, émise par
la deuxième source lumineuse, traversant l’élément op-
tique.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention se rapporte au domaine des projec-
teurs pour véhicule automobile pouvant assurer par
exemple les fonctions de feux de route et/ou de croise-
ment et/ou de brouillard. L’invention se rapporte en par-
ticulier aux modules lumineux bifonction, intégrés à ces
projecteurs, et permettant d’assurer au moins deux des
fonctions citées.

ARRIÈRE-PLAN

[0002] La projection d’un faisceau lumineux par un pro-
jecteur de véhicule automobile permet classiquement
d’éclairer la route et ainsi d’augmenter la visibilité en cas
d’obscurité, par exemple de nuit. Cela permet une con-
duite sécurisée du véhicule.
[0003] Les projecteurs exécutent habituellement des
fonctions de feux de croisement, de feux de route, ou
encore de feux de brouillard. Les feux de croisement se
distinguent des autres feux car ils comportent une cou-
pure pour ne pas éblouir les autres usagers, notamment
ceux venant en face du véhicule. Cette coupure, qui se
matérialise sous la forme d’une « ligne de coupure »,
crée une zone de transition entre une zone éclairée et
une zone sombre. La forme de la ligne de coupure est
généralement soumise à une règlementation, par exem-
ple le règlement R123 ECE ou R112 ECE.
[0004] Les feux de route sont des faisceaux « pleins»
ne comportant pas de zone sombre. Ainsi, il existe des
modules lumineux bifonctions, permettant d’assurer une
fonction de feu de croisement et une des fonctions de
feu de route ou de feu de brouillard. Un tel module bi-
fonction comporte une plieuse, permettant de former une
ligne de coupure qui respecte les contraintes règlemen-
taires. La ligne de coupure est créée par la plieuse po-
sitionnée devant une source lumineuse de sorte que la
ligne de coupure du faisceau est une image du bord de
la plieuse formée par la lentille de projection.
[0005] Néanmoins, de tels modules lumineux bifonc-
tions ont un inconvénient majeur. La plieuse est fixe,
c’est-à-dire qu’elle reste présente lorsque la fonction feux
de route est exécutée. Ainsi, lorsqu’une fonction de feu
de route est utilisée, une image de la plieuse est projetée,
créant un espace sombre de la forme de cette plieuse
dans le faisceau projeté. Le contraster ainsi créé dans
le faisceau est inconfortable pour l’usager du véhicule.
[0006] Dans ce contexte, il existe un besoin pour amé-
liorer l’homogénéité d’un faisceau lumineux sans coupu-
re émis par un module lumineux bifonction.

RÉSUMÉ DE L’INVENTION

[0007] Il est proposé un module lumineux pour véhi-
cule automobile apte à être configuré pour exécuter une
première fonction d’émission d’un faisceau lumineux à

coupure, la coupure délimitant une zone éclairée et une
zone sombre, et une deuxième fonction d’émission d’un
faisceau lumineux sans coupure, la zone sombre étant
alors éclairée. Le module comprend une première source
lumineuse apte à être utilisée avec la première fonction
et une deuxième source lumineuse apte à être utilisée
avec la deuxième fonction, une plieuse agencée pour
créer la coupure du faisceau lumineux à coupure lorsque
la première fonction est exécutée, un élément optique
apte à former le faisceau lumineux avec ou sans coupure,
l’élément optique comprenant des dioptres, au moins un
des dioptres comportant une ou plusieurs zones, chaque
zone modifiant la trajectoire d’une partie de la lumière,
émise par la deuxième source lumineuse, traversant
l’élément optique.
[0008] Le module lumineux peut en outre
comprendre :

- chacune des zones est située sur une partie respec-
tive de la surface du dioptre, la partie de la surface
du dioptre de chacune des zones étant sélectionnée
pour qu’un rapport entre un deuxième flux lumineux
émis par la deuxième fonction en sortie de la partie
de la surface du dioptre et un premier flux lumineux
émis par la première fonction en sortie de la partie
de la surface du dioptre ait une valeur supérieure à
une valeur déterminée ;

- au moins une zone est située sur une bande formant
ladite partie respective de la surface du dioptre, la
bande étant parallèle à un axe horizontal de la portée
du module lumineux;

- la surface du dioptre est divisée en bandes parallèles
à l’axe horizontal de la portée du module lumineux,
au moins une zone étant située sur une des bandes ;

- la valeur déterminée est le plus grand rapport parmi
ceux obtenus pour chacune des bandes ;

- le rapport entre le deuxième flux et le premier flux
est mesuré pour les rayons qui contribuent à la por-
tée du module lumineux;

- une zone est située à une distance supérieur ou éga-
le à 10 millimètres de l’axe horizontal passant par le
centre optique de la lentille ;

- l’élément optique est une lentille comprenant des
dioptres et dans lequel chaque zone est une défor-
mation du dioptre sur lequel est comprise ladite cha-
que zone ;

- la déformation forme un prisme qui modifie la trajec-
toire de tout ou une partie de la lumière qui le traver-
se, le prisme formé comprenant une surface plane
obtenue par retrait de matière de la lentille optique
comprenant les dioptres ;
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- la trajectoire de ladite une partie de la lumière est
modifiée en déviant ladite une partie de la lumière
en direction d’une image projetée de la plieuse for-
mée par les première et deuxième sources
lumineuses ;

- la déviation de ladite une partie de la lumière est une
fonction de la distance de la zone par rapport à l’axe
horizontal passant par le centre optique de la lentille ;

- la fonction prend des valeurs négatives lorsque la
distance de la zone est positive, la distance de la
zone étant positive lorsque la zone se situe au-des-
sus de la ligne de coupure ;

- la fonction est une parmi : une fonction discontinue ;
une fonction continue dérivable par morceaux;

- la lentille a une puissance optique sensiblement
nulle ;

- comprenant en outre, sur ledit au moins un des diop-
tres comportant une ou plusieurs zones, des stries
qui sont disposées en dehors de la zone centrale de
la portée du module lumineux et desdites une ou
plusieurs zones ;

- la plieuse comprend des surfaces réfléchissantes ;

[0009] Il est également proposé un projecteur compre-
nant au moins un module lumineux selon l’invention.
[0010] Le module lumineux selon l’invention améliore
l’homogénéité d’un faisceau lumineux sans coupure
émis par un module lumineux bifonction. La transition
entre la lumière émise par la fonction feu de route et la
lumière émise par la fonction feu de croisements se fait
de manière continue et est lissée. Le conducteur n’est
plus dérangé par cette anomalie (une zone moins éclai-
rée ou sombre) présente dans le faisceau lumineux émis
par le module lumineux. En effet, le module lumineux
corrige la chute d’intensité lumineuse au niveau de la
jonction feu de route/feu de croisement lorsque les deux
fonctions sont activées. Notamment, l’élément optique
qui forme le faisceau lumineux comprend des zones qui
modifient la trajectoire de la lumière émise principale-
ment par la fonction feu de route de sorte que la lumière
donc la trajectoire a été modifiée est rabattue pour qu’elle
soit redirigée vers l’image du bord de la plieuse dans le
faisceau lumineux. Un recouvrement de la lumière émise
par les fonctions feu de route et feu de croisement est
donc créé, sans qu’une séparation au niveau de la lentille
pour les deux fonctions ne soit nécessaire. L’efficacité
du module lumineux est donc améliorée grâce à une
meilleure intensité lumineuse au niveau de la portée.
L’élément optique apte à former le faisceau lumineux
avec ou sans coupure, par exemple une lentille, peut
donc être une unique lentille et il n’est pas nécessaire
d’avoir une modification importante de la lentille, à l’in-

verse des solutions connues. Les zones modifiant la tra-
jectoire de la lumière sont compatibles avec des cas dans
lesquels l’éclairage feu de route/feu de croisement n’est
pas découplé, ou seulement partiellement découplé.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0011] Différents exemples de l’invention, nullement li-
mitatifs, vont maintenant être décrits en se référant aux
dessins annexés dans lesquels :

- FIG. 1 illustre un exemple de faisceau lumineux à
coupure projeté par un module bifonction ;

- FIG. 2 illustre un exemple de faisceau lumineux sans
coupure projeté par un module bifonction ;

- FIG. 3 illustre un premier exemple d’élément optique
selon l’invention ;

- FIG. 4 illustre un exemple de répartition de l’éclaire-
ment sur la lentille de projection du module Bifonc-
tion crée par les rayons lumineux qui contribuent à
la zone de concentration du faisceau en position de
feu de croisement ;

- FIG. 5 illustre un exemple de répartition de l’éclaire-
ment sur la lentille de projection du module Bifonc-
tion crée par les rayons lumineux qui contribuent à
la zone de concentration du faisceau en position de
feu de route ;

- FIG. 6 illustre un exemple de l’intensité en sortie du
module lumineux avant et après correction par l’élé-
ment optique du module lumineux selon l’invention ;

- FIG. 7 illustre un deuxième exemple d’élément op-
tique selon l’invention ;

- FIG. 8 illustre un troisième exemple d’élément opti-
que selon l’invention ;

- FIG. 9 illustre une vue en coupe d’un exemple de
stries pouvant être disposées sur l’élément optique ;

- FIG. 10 illustre un quatrième exemple d’élément op-
tique.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0012] Il est proposé un module lumineux bifonction
pour véhicule automobile. Le module lumineux bifonction
assure la projection d’un faisceau lumineux sur une scè-
ne qui est l’environnement du véhicule susceptible d’être
éclairé.
[0013] Le module lumineux bifonction selon l’invention
peut être adapté aux véhicules automobiles pouvant être
tout type de véhicule terrestre, par exemple une automo-
bile voiture, une motocyclette, ou un camion. Le véhicule
peut être équipé d’un ou plusieurs projecteurs avant et/ou
d’un ou plusieurs projecteurs arrière. L’un ou plusieurs
des projecteurs avant et/ou arrière peuvent comprendre
chacun un ou plusieurs dispositifs optiques configurés
chacun pour projeter un faisceau lumineux. Le module
lumineux bifonction selon l’invention assure au moins les
deux fonctions suivantes.
[0014] Le module lumineux bifonction est apte à assu-

3 4 



EP 3 431 866 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

rer, c’est-à-dire à exécuter, une première fonction d’émis-
sion d’un faisceau lumineux à coupure, la coupure déli-
mitant une zone sombre et une zone éclairée. Un exem-
ple de faisceau lumineux à coupure est illustré par la FIG.
1. Un faisceau lumineux à coupure 100 comprend une
« ligne de coupure » 101. La ligne de coupure est créée
par une plieuse positionnée devant une ou plusieurs des
sources lumineuses du module lumineux bifonction de
sorte que la ligne de coupure du faisceau est une image
du bord de la plieuse par la lentille de projection. La ligne
de coupure marque une séparation entre une zone éclai-
rée 102 d’une part et une zone sombre 103 d’autre part.
L’utilisation d’un faisceau lumineux à ligne de coupure
permet d’éviter l’éblouissement d’un autre usager ou du
conducteur, par exemple un véhicule venant de face. Un
exemple de cette première fonction sans coupure est la
fonction de feu de croisement équipant les projecteurs
des véhicules automobiles.
[0015] Comme illustré sur la FIG. 1, la ligne de coupure
peut s’étendre suivant un ou plusieurs axes, dépendant
des règlementations. Dans l’exemple de la FIG. 1, la ligne
de coupure s’étend selon les deux axes 101a et 101b.
L’orientation de ces axes peut être identique ou différen-
te. Si leur orientation est identique, les deux axes peuvent
être confondus ou bien parallèles entre eux. Si au con-
traire leur orientation est différente, alors la ligne de cou-
pure comprend un angle formé par l’intersection de ces
deux axes, comme illustré sur la FIG. 1. La ligne de cou-
pure est de préférence horizontale à gauche lorsque le
sens de circulation est à gauche et forme un angle de
15° à droite par rapport à l’horizontale pour avoir une
meilleure visibilité des bas-côtés ; inversement lorsque
le sens de circulation est à droite. Ici, l’axe horizontal
désigne un axe parallèle à l’horizon de la scène dans un
plan de l’image projetée. Cet axe horizontal peut être
également défini comme étant orthogonal à un axe per-
pendiculaire à un support plan sur lequel est disposé le
module lumineux. Toujours dans l’exemple de la FIG. 1,
la ligne de coupure s’étend selon les deux axes princi-
paux 101a et 101b d’inclinaison différentes : l’axe 101b
est horizontal et l’axe 101a forme un angle avec l’axe
101b.
[0016] Le module lumineux bifonction assure égale-
ment une deuxième fonction d’émission d’un faisceau
lumineux sans coupure. Ce faisceau est caractérisé par
le fait que la zone sombre lors de l’émission d’un faisceau
lumineux à coupure est éclairée lors de l’utilisation de
cette deuxième fonction. Cette deuxième fonction peut
être par exemple une fonction de feu de route
[0017] Le module lumineux bifonction selon l’invention
comprend deux ou plus sources lumineuses qui émettent
des rayons lumineux, par exemple de la lumière blanche.
Les sources lumineuses peuvent être des sources lumi-
neuses à filament, à plasma, ou encore à gaz. Les sour-
ces lumineuses peuvent également être des sources -
par exemple des sources lumineuses à état solide acro-
nyme de l’anglais solid-state lighting - qui comprennent
des éléments électroluminescents. Un élément électro-

luminescent peut-être, mais n’est pas limité à, une diode
électroluminescente LED, une diode électroluminescen-
te organique OLED, une diode électroluminescente po-
lymérique PLED. Ainsi, on comprend que toute source
lumineuse répondant aux éventuelles contraintes règle-
mentaires du domaine automobile et apte à émettre des
rayons lumineux peut être utilisée.
[0018] Une première source lumineuse est utilisée
avec la première fonction et une deuxième source lumi-
neuse est utilisée avec la deuxième fonction du module
lumineux bifonction. On comprend que cela n’exclut pas
la possibilité que la première source lumineuse soit uti-
lisée avec la deuxième fonction. Ainsi, la première source
lumineuse et la deuxième source lumineuse sont utili-
sées simultanément lors de l’utilisation de la deuxième
fonction d’émission d’un faisceau lumineux sans coupure
du module lumineux bifonction ; et seule la première
source lumineuse est utilisée lors de l’utilisation de la
première fonction d’émission d’un faisceau lumineux à
coupure.
[0019] Le module lumineux bifonction comprend éga-
lement un ou plusieurs éléments optiques comprenant
des dioptres, autrement dits des éléments dioptriques.
Un élément est dit dioptrique lorsqu’il est composé de
matériaux ayant un indice optique différente de celui de
l’air. L’élément comprend au moins un milieu transparent
limité par des dioptres -par exemple un dioptre d’entrée
et un dioptre de sortie- qui peuvent être par exemple
plans, convexes, ou concaves. Le terme dioptre désigne
les surfaces séparant le milieu de l’élément dioptrique,
par exemple le verre, avec le milieu dans lequel se trouve
la lentille, par exemple l’air. La terminologie « dioptre
d’entrée » désigne le premier dioptre d’un élément diop-
trique rencontré par les rayons lumineux qui vont traver-
ser cet élément dioptrique. Par analogie, le « dioptre de
sortie » désigne le dernier dioptre d’un élément dioptri-
que rencontré par les rayons lumineux qui ont traversé
cet élément dioptrique. Sont par exemple dioptriques des
prismes, lentilles, plaques de verre et plus généralement
tout élément transparent comportant des dioptres. Cha-
que élément optique peut être caractérisé par un foyer -
lorsqu’il existe -, ou foyer objet, qui est le point objet dont
l’image par l’élément optique se trouve à l’infini. Lorsque
le module lumineux bifonction est composé de plusieurs
éléments optiques, l’ensemble de ces éléments opti-
ques, pouvant être appelé système optique, est carac-
térisé par son foyer, qui est le point objet dont l’image
par l’ensemble des éléments optiques se trouve à l’infini.
[0020] Le module lumineux comprend également une
plieuse, comme connu dans l’art. Comme évoqué pré-
cédemment, la plieuse est un élément du module lumi-
neux agencée de sorte à créer une ligne de coupure lors
de l’émission d’un faisceau à coupure. La plieuse joue
donc un rôle de cache qui limite la diffusion de la lumière
émise par la première source lumineuse dans une zone
déterminée de la scène qui est l’environnement du véhi-
cule susceptible d’être éclairé par une fonction feu de
croisement. La plieuse peut être plane. La plieuse peut
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avoir une forme plus complexe ; par exemple, elle peut
être formée d’au moins deux plans afin de former la cou-
pure dans un faisceau à coupure. Un autre exemple de
plieuse comprend deux plans parallèle et un plan incliné
qui fait la transition entre les deux plans. Bien entendu,
n’importe quelle plieuse peut être implémentées dans le
module lumineux selon l’invention. La plieuse peut être
disposée de sorte que l’un de ses bords se trouve au
foyer de l’élément optique ou l’ensemble des éléments
optique. Dans un exemple, les première et deuxième
sources lumineuses sont disposées de part et d’autre de
la plieuse, de sorte que la plieuse se situe entre les deux
sources lumineuses. La plieuse est orientée sensible-
ment parallèlement à l’axe optique de l’élément optique
ou du système optique dans le cas échéant. La plieuse
peut être réfléchissante. Pour ce faire, elle peut être re-
couverte d’un revêtement réfléchissant, par exemple un
film réfléchissant, ou encore comprendre un matériau
réfléchissant. Ainsi, la propagation de la lumière émise
par la première et/ou deuxième sources lumineuse est
améliorée, ce qui accroit l’apport de lumière, permettant
ainsi d’augmenter l’intensité du faisceau lumineux émis.
L’un des bords de la plieuse est agencé de sorte donner
la forme requise à la ligne de coupure ; ce bord est gé-
néralement celui qui est au plus près de l’élément optique
du module lumineux. Dans l’exemple du faisceau à cou-
pure présenté à la FIG. 1, c’est l’image du bord de la
plieuse qui définit la « ligne de coupure » 101 du faisceau
lumineux à coupure 100. Ce bord de la plieuse qui définit
la ligne de coupure est appelé bord de coupure de la
plieuse.
[0021] Dans le cas d’un module bifonction connu, le
faisceau lumineux sans coupure 200 projeté comprend
une image du bord de coupure de la plieuse. En effet, la
plieuse a une épaisseur non nulle, en conséquence de
quoi donc il se forme un léger trou entre la zone code
102, 202 et la zone route 103, 203. Ainsi, la plieuse forme
un contraste entre la zone code et la zone route, c’est-
à-dire au niveau de la ligne de coupure, car l’intensité de
la zone route est très supérieure à l’intensité de la zone
code. La plieuse est typiquement positionnée entre les
deux sources lumineuses - la première et deuxième sour-
ces lumineuses - et l’image 201 du bord de coupure de
la plieuse est projetée comme l’illustre l’exemple de fais-
ceau sans coupure de la FIG. 2. Toujours en référence
à la FIG. 2, la zone 203 du faisceau qui était précédem-
ment sombre -cette zone sombre est notée 103 dans la
FIG. 1- est maintenant éclairée tout comme la zone éclai-
rée 202. Le faisceau lumineux 200 comprend également
l’image du bord de la plieuse 201, qui rompt l’homogé-
néité du faisceau sans coupure.
[0022] En référence à la FIG. 6, la courbe en trait plein
606 illustre l’intensité d’un faisceau lumineux émis par la
deuxième fonction en fonction de la direction d’émission
exprimée en degré. La partie de la courbe à gauche de
l’axe des ordonnées 602 représente la zone code qui a
une intensité plus faible que la partie de la courbe située
droite de l’axe des ordonnées qui représente la zone rou-

te. De manière intéressante, on peut observer que l’ima-
ge de la plieuse dans le faisceau lumineux émis produit
une baisse d’intensité qui est notamment visible dans
l’espace 604 qui correspond à la ligne de coupure. Cette
perte d’intensité se traduit sur la FIG. 6 par le fait que la
courbe 606, au niveau de la portion 608, n’augmente pas
de manière régulière ; dans l’espace 608 à gauche de
l’axe 602, la courbe 606 ne croit pas. Il y a donc au niveau
de l’espace 604 une zone de contraste qui se forme,
c’est-à-dire à la frontière entre la zone feux de croisement
et la zone feux de route. Ce contraste est mauvais pour
l’homogénéité du faisceau.
[0023] Le module lumineux bifonction selon l’invention
comprend un ou plusieurs éléments optiques qui sont
aptes à former le faisceau lumineux avec ou sans cou-
pure et sont agencés de manière à corriger l’homogé-
néité du faisceau lumineux sans coupure émis par le mo-
dule lumineux bifonction.
[0024] Au moins un élément optique du module lumi-
neux bifonction comprend au moins un dioptre qui com-
prend une ou plusieurs zones, chaque zone modifiant la
trajectoire d’une partie de la lumière, émise par la deuxiè-
me source lumineuse, traversant l’élément optique. Ain-
si, au moins un des dioptres parmi ceux des éléments
optiques comporte une ou plusieurs zones, une zone
étant une surface délimitée du dioptre sur lequel la zone
repose. Chacune de ces zones modifie la trajectoire
d’une partie de la lumière traversant l’élément optique
émise par la deuxième source lumineuse utilisée avec
la deuxième fonction. La modification de la trajectoire est
réalisée de manière à dévier les rayons en direction de
l’image de la plieuse pour ainsi rétablir l’homogénéité du
faisceau sans coupure. L’élément optique comporte
donc une ou plusieurs zones qui redirigent une partie de
la lumière émise par la deuxième source, lors de l’utili-
sation de la fonction d’émission d’un faisceau sans cou-
pure, vers la zone 201, de l’image de la plieuse. En
d’autres termes, les rayons issus de la deuxième source
et passant à travers les zones de déviation sont déviés
vers le bas. On comprend que la déviation peut ne pas
être parfaite, et que certains de ces rayons déviés arri-
vent alors sous la coupure c’est-à-dire dans la zone 202
de la FIG. 2. Les zones sont choisies de sorte à pouvoir
dévier un flux lumineux suffisant vers l’image de la plieu-
se lors de l’utilisation de la deuxième fonction. Ces zones
sont de préférence choisies pour qu’elles ne modifient
peu ou pas le faisceau lumineux émis par la première
fonction.
[0025] La détermination de la position et des dimen-
sions d’une zone peut être réalisée à l’aide d’une analyse
de la répartition du flux lumineux qui contribue à la zone
de concentration (zone 204 illustrée dans la FIG. 2) à
travers la lentille de projection. Plus précisément, les ré-
partitions du premier flux lumineux émis par la première
fonction et du deuxième flux lumineux émis par la deuxiè-
me fonction sont utilisées pour cette détermination. La
mesure de la répartition d’un flux est réalisée pour le
dioptre sur lequel sera localisée la zone. La zone, qui est
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en fait une partie du dioptre altérée, va être utilisée de
sorte à modifier la trajectoire d’une quantité suffisante de
lumière de sorte à combler l’image de la plieuse, corres-
pondant à la perte d’Intensité, sans impacter la répartition
du flux lumineux émis par la première fonction c’est-à-
dire sans réduire l’intensité maximale de la première
fonction ou sans créer de défaut d’homogénéité du fais-
ceau associé à la première fonction.
[0026] L’exemple qui suit détaille la détermination de
la position et de la dimension d’une zone située sur un
dioptre d’un des éléments optiques du module lumineux
bifonction. On comprend que cet exemple n’est nulle-
ment limitatif, et que le module lumineux bifonction peut
comprendre plusieurs zones. Le cas où plusieurs zones
sont déterminées sera détaillé par la suite.
[0027] La première étape est la mesure de la réparti-
tion du flux lumineux émis par la première fonction et la
mesure de la répartition émis par la deuxième fonction
traversant le dioptre de l’élément optique sur lequel sera
disposée la zone. Les mesures des répartitions respec-
tives des premier et deuxième flux lumineux traversant
l’élément optique du module lumineux sont réalisées à
l’aide des instrumentations et techniques connues. La
mesure peut être réalisée pour une partie des parties
des faisceaux lumineux émis par la première fonction et
la deuxième fonction ; pour cela, un diaphragme associé
à une pupille peut être utilisé. On sélectionne de préfé-
rence la partie du faisceau correspondant à la portée du
faisceau : cela signifie que l’on sélectionne les rayons
lumineux de la portée qui désignent les rayons lumineux
proches de la ligne de coupure, dans l’axe de la route.
[0028] La portée du module lumineux selon l’invention
est définie par rapport à un référentiel orthonormé com-
prenant trois axes X, Y, Z. Ce référentiel est reporté pour
toutes les figures. Ce référentiel comporte un axe X, noté
410, un axe Y noté 412, et un axe Z noté 414. L’axe X
correspond à un axe parallèle à l’horizon et passant par
le centre optique de l’élément optique. L’axe X est donc
confondu avec axe de la route, et donc l’axe optique du
module, et donc de la lentille de projection. Par conven-
tion, le sens positif de cet axe est orienté vers la marche
arrière du véhicule. L’axe Y est l’axe perpendiculaire l’axe
X et passe également par le centre optique de l’élément
optique. Lorsque l’on parle d’horizontale, on désigne une
direction parallèle à l’horizon. La verticale est alors un
axe perpendiculaire à l’horizontale. L’axe Z est l’axe qui
est perpendiculaire aux axes X et Y, et qui est confondu
avec l’axe optique de l’élément optique. Le référentiel
orthonormé est donc de préférence centré sur l’axe op-
tique de l’élément optique du module lumineux. Dans un
autre exemple, le référentiel orthonormé peut être centré
sur un centre optique équivalent lorsque le module com-
prend un système optique centré. De manière générale,
l’axe Z est confondu avec l’axe optique du module lumi-
neux; cet axe Z est également l’axe avec lequel la plieuse
peut être confondu.
[0029] Les rayons lumineux qui contribuent à la portée
sont les rayons lumineux compris dans l’espace du fais-

ceau défini par les intervalles [-5°,5°] bornes incluses à
l’horizontale, sur l’axe X, et entre [-2° ;2°] bornes incluses
à la verticale, sur l’axe Y. Par exemple, la portée est
délimitée par l’encadré 204 sur la FIG. 2. En plaçant un
diaphragme correspondant à ce champ peut donc être
placé sur le plan focal de la lentille de telle façon que
seuls les rayons lumineux passant au niveau la portée
soient conservés lors la mesure de la répartition du flux
lumineux sur l’un des dioptres du système optique de
projection. Cela permet de ne réaliser les mesures des
deux flux que dans la partie du faisceau lumineux projeté
par le module lumineux pour laquelle le manque d’ho-
mogénéité est le plus critique, et donc la correction ap-
portée ne concernera tout au plus que la portée du fais-
ceau émis par le module.
[0030] Les mesures des répartitions des flux lumineux
permettent d’obtenir une carte du flux lumineux en sortie
du dioptre ou en sortie d’une partie du dioptre dans la-
quelle les flux sont représentés avec des courbes isolux :
il s’agit de courbe fermées (ou ligne de niveau), compo-
sée par les points qui présentent la même valeur d’éclai-
rement sur le dioptre. Le flux est la somme des éclaire-
ments intégrées sur la surface du dioptre ou sur une zone
du dioptre et peut être noté F = ∫ E dS avec F qui est le
flux, E qui est l’éclairement et S qui est la surface. On
comprendra que tout autre représentation de ses mesu-
res sont possibles. De même, on comprendra qu’une re-
présentation graphique des mesures n’est pas obligatoi-
re, c’est-à-dire que seules les valeurs des mesures des
flux lumineux effectuées doivent être conservées car el-
les seront utilisées pour la deuxième étape de la déter-
mination de la position et de la dimension d’une zone,
décrite par la suite.
[0031] Les FIG. 4 et FIG. 5 illustrent deux exemples
de mesures des répartitions d’un flux lumineux en sortie
d’un module lumineux bifonction comprenant un élément
optique, par exemple une lentille de projection. La FIG.
4 illustre la répartition du flux lumineux du faisceau émis
par la première fonction, c’est-à-dire la fonction de feu
de croisement, passant à travers le dioptre de l’élément
optique sur lequel sera située la zone. La FIG. 5 illustre
la répartition du flux lumineux du faisceau émis par la
deuxième fonction, c’est-à-dire la fonction de feu de rou-
te, à travers le dioptre de l’élément optique sur lequel
sera située la zone. La mesure est réalisée dans ces
exemples pour la portée des faisceaux émis par la pre-
mière fonction et émis par la deuxième fonction. L’axe Z
des ordonnées 412 et l’axe Y des abscisses 410 repré-
sentent la position pour laquelle l’éclairement est mesu-
ré. Plus précisément, l’axe des abscisses 410 noté Y
correspond à un axe parallèle à l’horizon passant par
exemple par le centre optique de l’élément optique com-
prenant le dioptre sur lequel sera située la zone, et l’axe
des ordonnées 412 noté Z est l’axe perpendiculaire à
l’axe 410 qui peut également passer par le centre optique
de l’élément optique. Les axes Y et Z peuvent dans un
autre exemple avoir pour origine commune un centre op-
tique équivalent lorsque le module comprend un système
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optique centré.
[0032] Les FIG. 4 et FIG. 5 représentent donc des cour-
bes isolux représentant différentes valeurs d’éclaire-
ment. La FIG. 4 est divisée en quatre bandes 400, 401,
402, 403. Chacune de ces bandes est de forme régulière
(ici rectangulaire) et est parallèle à un axe horizontal de
la portée du module lumineux, qui est noté Y sur la figure.
Les bandes peuvent avoir toute la même dimension (lon-
gueurs selon l’axe Y et hauteurs selon l’axe Z identiques),
ou bien encore avoir des dimensions différentes. Le nom-
bre de bandes peut varier ; à titre indicatif, le nombre de
bandes peut être compris entre 1 et 100, bornes incluses.
De préférence, le nombre de bandes est compris entre
2 et 8, bandes incluses. Les bandes ne se superposent
pas, c’est-à-dire qu’elles peuvent être tout au plus que
placées l’une contre l’autre.
[0033] Les bandes des FIG. 4 et 5 sont identiques,
c’est-à-dire qu’elles ont les mêmes dimensions et les mê-
mes coordonnées par rapport aux axes Y et Z du réfé-
rentiel.
[0034] Pour chaque bande, l’éclairement est sommé
pour calculer le flux lumineux passant par chaque bande.
Sur les FIGs. 4 et 5, la valeur calculée est indiquée sur
la partie droite de chacune des bandes 400 à 403. Il ap-
parait que toutes les bandes n’ont pas la même contri-
bution à l’éclairage émis. Par exemple, sur la FIG. 4, la
bande 400 contribue peu l’illumination globale car la fonc-
tion feux de croisement représentée sur la FIG. 4 ne doit
émettre aucune lumière au-dessus de la ligne de coupu-
re. Au contraire, sur la FIG. 5, la bande 400 est celle qui
présente le plus important flux lumineux car la fonction
feux de route représentée sur la FIG. 5 requiert que de
la lumière soit fortement émise au-dessus de la ligne de
coupure. Ainsi, la bande 400 contribue fortement sur la
FIG. 5, c’est à dire le flux traversant la zone est élevé.
Et par opposition, la bande 400 contribue faiblement sur
la FIG. 4, c’est-à-dire que le flux qui traverse la zone est
faible. Toujours en référence aux FIGs. 4 et 5, la bande
403 a une contribution qui est semblable dans les deux
fonctions représentées.
[0035] Ainsi, la bande 400 peut constituer une zone
intéressante pour la modification de la trajectoire d’une
partie de la lumière, émise par la deuxième source lumi-
neuse, traversant l’élément optique. Une zone (voire plu-
sieurs zones) est située sur la bande. Tout ou partie de
la bande peut servir de zone. Dans tous les cas, une
zone est située sur une partie de la surface du dioptre.
La bande 400 est une zone intéressante elle offre la pos-
sibilité de pouvoir dévier un flux lumineux suffisant vers
l’image de la plieuse lors de l’utilisation de la deuxième
fonction, tout en modifiant peu ou pas le faisceau lumi-
neux émis par la première fonction. Dis autrement, la
bande 400 peut comprendre et être choisie comme zone
de déviation de la lumière car elle contribue fortement à
la deuxième fonction (feu de route) et très faiblement à
la première fonction (feu de croisement). La division en
bandes de la projection des flux lumineux des faisceaux
de la première fonction et de la deuxième fonction peut

être réalisée en s’appuyant sur la répartition du flux lu-
mineux du faisceau lumineux émis par la deuxième fonc-
tion, en identifiant une région du faisceau lumineux émis
par le module lumineux dans laquelle le flux lumineux de
la deuxième fonction est élevé. Ainsi, dans l’exemple de
la FIG. 5, la partie haute de la carte est celle qui présente
les caractéristiques les plus intéressantes comme expli-
qué précédemment. Une bande 400 peut donc été défi-
nie au niveau de cette partie de la carte. On comprend
que la division en bande peut être réalisée tout d’abord
sur la répartition du flux lumineux de la première fonction,
et être ensuite reportée sur la répartition du flux lumineux
de la deuxième fonction.
[0036] Il existe de fortes disparités dans la répartition
du flux lumineux émis par les fonctions d’un module bi-
fonction, comme illustrés sur les exemples des FIGS. 4
et 5. Ces disparités sont exploitées dans la présente in-
vention pour corriger l’inhomogénéité du faisceau lumi-
neux feux de route émis par un module lumineux bifonc-
tion.
[0037] Après avoir déterminé la répartition des flux lu-
mineux des faisceaux de la première et de la deuxième
fonction, une deuxième étape comprend le calcul de la
position et de la dimension de la zone.
[0038] Comme expliqué précédemment, le positionne-
ment et le dimensionnement de la zone doit être réalisé
(i) de sorte qu’une zone présente un deuxième flux lumi-
neux la traversant qui est suffisant lors de l’utilisation de
la deuxième fonction d’émission d’un faisceau sans cou-
pure pour qu’une partie de la lumière dont la trajectoire
sera modifiée par la zone suffise à combler l’image de la
plieuse afin de supprimer les défauts d’homogénéité du
faisceau sans coupure, et (ii) qu’une zone présente un
premier flux lumineux la traversant qui est faible lors de
l’utilisation de la première fonction d’émission d’un fais-
ceau lumineux avec coupure pour que peu ou pas de
lumière émise par la première fonction ait sa trajectoire
modifiée par la zone. Dans ce but, un rapport entre la
mesure du deuxième flux lumineux dans la zone émis
par la deuxième fonction et la mesure du premier flux
lumineux dans la même zone émis par la première fonc-
tion est calculé. Plus ce rapport est élevé, plus le flux
lumineux de la première fonction est faible et le flux lu-
mineux de la deuxième fonction élevé, ce qui permet de
réaliser les deux conditions présentées ci-dessus. Au
contraire, lorsque ce rapport diminue, la modification du
dioptre dans la zone concernée entraînera un risque de
baisse de performance pour la première fonction avec
coupure et une homogénéité insuffisante pour la deuxiè-
me fonction sans coupure.
[0039] Deux exemples non limitatifs de méthodes de
calcul du rapport entre le deuxième et le premier flux
lumineux sont maintenant présentés.
[0040] Dans un premier exemple, le rapport est calculé
pour tous les points du faisceau lumineux en sortie du
dioptre ou de la partie du dioptre pour lesquels la répar-
tition du flux lumineux a été mesurée. Dans cet exemple,
une représentation graphique du rapport ainsi calculé
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peut être obtenue ; par exemple une carte similaire à
celle des FIG. 4 et FIG. 5, où les courbes représenteraient
alors le rapport entre le flux lumineux de la deuxième
fonction et le flux lumineux de la première fonction. Dif-
férentes régions peuvent être identifiées sur une telle
carte en fonction des valeurs du rapport calculé. Par
exemple, une région présentant une valeur du rapport
calculé plus importante que les autres peut être
identifiée ; la région a typiquement une forme de bande
et présente une valeur de rapport qui est supérieure à
une valeur déterminée. Une région correspond donc à
une surface arbitraire du dioptre pour laquelle il existe
un rapport de flux élevé, c’est-à-dire qui est égal ou su-
périeur à une valeur de rapport déterminée. La surface
arbitraire a une aire qui peut être définie en fonction d’une
valeur moyenne du rapport calculé. Les surfaces arbi-
traires peuvent prendre la forme de bandes qui s’éten-
dent parallèlement à l’axe X 410 du référentiel. Ces ban-
des présentent une hauteur non nulle selon l’axe Y 412
du référentiel. De préférence, la hauteur d’une bande est
choisie de telle sorte que la bande englobe l’aire de dé-
part d’un pic d’un rapport calculé.
[0041] Dans un deuxième exemple, le calcul du rapport
est réalisé en utilisant les bandes définies sur la projec-
tion des flux lumineux des faisceaux de la première fonc-
tion et de la deuxième fonctions, bandes illustrées sur
les FIGs. 4 et 5. Dans les deux exemples des FIGs. 4 et
5, le résultat de la division de chaque faisceau émis est
identique : les bandes ont des coordonnées identiques
dans le référentiel (X, Y, Z), indépendamment de la fonc-
tion exécutée par le module. Ainsi, il existe une corres-
pondance entre les divisions obtenues sur chacun des
deux faisceaux de sorte qu’il est possible de créer des
couples de divisions, par exemple de bandes, dans les-
quels chaque couple comprend deux divisions ayant les
mêmes coordonnées dans le référentiel. Pour chaque
couple de bandes, un rapport entre le flux lumineux
moyen de la deuxième fonction dans une bande du cou-
ple et le flux lumineux moyen de la première fonction
dans l’autre bande du couple peut être calculé.
[0042] Suite au calcul du rapport entre la mesure de
la répartition du deuxième flux lumineux émis par la
deuxième fonction et la mesure de la répartition du pre-
mier flux lumineux émis par la première fonction, une
zone est sélectionnée en fonction de ce calcul. La sélec-
tion d’une zone est maintenant discutée. Plusieurs critè-
res peuvent être utilisés, seuls ou en combinaison, pour
déterminer quelle(s) bande(s) ou quelle(s) zone(s)
est(sont) sélectionnée(s).
[0043] La sélection d’une zone peut comprendre la sé-
lection de la bande ayant le rapport calculé le plus élevé,
ou encore la sélection de la surface arbitraire dont le
rapport est le plus élevé.
[0044] La sélection d’une zone peut comprendre la sé-
lection d’une ou plusieurs des bandes précédemment
obtenues ayant un rapport calculé élevé, ou encore la
sélection d’une ou plusieurs des surfaces arbitraires
autour des régions qui comportent une densité élevée

de points ayant un rapport de flux lumineux élevé. Afin
de discriminer entre elles les bandes ou les surfaces ar-
bitraires ayant les rapports les plus élevés parmi les rap-
ports calculés, un seuil prédéterminé (c’est-à-dire une
valeur déterminée) peut être défini et utilisé : seules sont
sélectionnées les bandes ou les surfaces arbitraires
ayant un rapport supérieur ou égal à une valeur seuil. La
valeur seuil peut être choisie donc être choisie de ma-
nière arbitraire, par exemple le rapport doit être supérieur
ou égal 4.
[0045] Dans un exemple de réalisation, il a été observé
que de bons résultats sont obtenus lorsque les zones se
situent à une distance supérieure ou égale à 10 millimètre
du centre de la lentille vers le haut - soit à 10 mm de l’axe
horizontal 410. En effet, ces zones sont situées sur une
partie du dioptre qui est principalement mise à contribu-
tion lors de l’utilisation de la deuxième fonction. Cette
distance permet d’assurer que ces zones vont modifier
la trajectoire d’une partie de la lumière émise par la
deuxième fonction, et ne vont pas modifier la lumière
émise par la première fonction, ou encore ne vont modi-
fier la trajectoire que d’une très faible partie de la lumière
émise par la première fonction. De cette manière, lesdi-
tes une ou plusieurs zones sont situées de préférence
en dehors d’une zone centrale de la lentille qui est la
zone de la lentille transmettant le plus de lumière du fais-
ceau lumineux. Il est donc préférable que la ou les zones
soient suffisamment éloignées du centre de la lentille
[0046] Plusieurs zones peuvent être présentes dans
un module lumineux bifonction. Lorsque l’élément opti-
que comprend plusieurs zones, celles-ci peuvent être
disposées sur le même dioptre ou bien encore sur des
dioptres distincts de l’élément optique. Dans le cas où
l’élément optique comprend plusieurs zones, la détermi-
nation de la position et des dimensions de chaque zone
se fait de manière séquentielle, c’est-à-dire qu’un nou-
veau rapport est calculé à chaque fois qu’une zone a été
ajoutée au dioptre. De cette manière, lorsque plusieurs
zones sont situées sur le même dioptre, la mesure de la
répartition du flux lumineux est réalisée en sortie du diop-
tre de manière à avoir une mesure de flux prenant en
compte les effets de la présence des zones précédem-
ment déterminées.
[0047] L’élément optique peut être une lentille qui est
par définition l’association de deux dioptres. Les dioptres
peuvent être, mais ne sont pas limités à, des dioptres
plans, concaves, convexes.
[0048] La ou les zones contribuent à rétablir l’homo-
généité du faisceau lumineux émis par la deuxième fonc-
tion, c’est-à-dire lorsque le module bifonction exécute
une fonction de feu de route. La FIG. 6 illustre un exemple
de correction 600 de l’intensité en sortie du module lu-
mineux avant et après correction par l’élément optique
du module lumineux selon l’invention. Sur cette figure,
l’axe des ordonnées 602 représente une mesure de l’in-
tensité en sortie du module lumineux et l’axe des abs-
cisses 603 représente l’angle de la direction vers laquelle
cette intensité est évaluée. La courbe en trait plein 606
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illustre l’intensité d’un faisceau lumineux émis par la
deuxième fonction en fonction de la direction d’émission
exprimée en degré. L’image de la plieuse dans le fais-
ceau lumineux émis produit une baisse d’intensité qui
est notamment visible dans l’espace 604 qui correspond
à la ligne de coupure. Cette perte d’intensité se traduit
sur la FIG. 6 par le fait que la courbe 606, au niveau de
la portion 608, n’augmente pas. La courbe 605, en poin-
tillés, représente l’intensité mesurée d’un nouveau fais-
ceau lumineux par un module lumineux selon l’invention
pour lequel une correction a été appliquée par l’élément
optique du module lumineux. La correction permet de ne
modifier le faisceau que dans l’espace 604, c’est-à-dire
que la zone modifiée est localisée et dimensionnée de
sorte que la courbe d’intensité est lissée pour réduire le
« puits » d’intensité de la courbe 606 au niveau de l’es-
pace 604 qui est causée par l’image de la plieuse.
[0049] La ou les zones permettant de modifier la tra-
jectoire d’une partie de la lumière peuvent comprendre
des déformations du ou des dioptres au niveau des zo-
nes. Une déformation au niveau de la zone signifie la
présence d’une altération du dioptre ou encore déforma-
tion du dioptre. Comme exemple de déformation, l’épais-
seur de la lentille au niveau de la zone peut être réduite
de manière à former un forme un prisme qui modifie la
trajectoire de toute la lumière qui le traverse. Ou encore,
le prisme peut ne modifier qu’une partie de la lumière qui
le traverse.
[0050] Des exemples de zones sont illustrés par les
FIGs. 3, 7 et 10.
[0051] La FIG. 3 illustre une vue en coupe une lentille
plan-convexe qui comprend un premier dioptre plan 314
et un second dioptre convexe 302. Il s’agit d’une repré-
sentation en coupe de la lentille selon le plan (Y, Z) du
référentiel 314. Le dioptre convexe 302 comprend une
zone 306 qui a été obtenue après avoir déformé la sur-
face 304 du dioptre : la matière comprise entre la zone
306 et la surface 304 a été retirée. Comme représenté
sur la FIG. 3, l’épaisseur 310 du dioptre au niveau de la
zone 306 a été réduite par rapport à l’épaisseur 312 du
dioptre non déformé.
[0052] La déformation au niveau de la zone 304 forme
un prisme qui modifie la trajectoire de tout ou une partie
de la lumière qui le traverse. Le prisme ainsi formé com-
prend une surface plane 306 qui a été obtenue dans cet
exemple par retrait de matière de la lentille au niveau de
la zone. Cela veut dire que de la matière comprise entre
les bords de la zone située sur le dioptre de la lentille a
été retirée. On peut observer que la surface du dioptre
306 est inclinée par rapport au dioptre plan 314 selon un
angle, appelé l’angle d’inclinaison, entre la zone 306 et
le dioptre plan. L’inclinaison de la zone 306 par rapport
à la zone 304 du dioptre convexe 302 est plus importante,
causant ainsi une modification de la trajectoire d’une par-
tie de la lumière, émise par la deuxième source lumineu-
se, traversant l’élément optique : la lumière est déviée
(on peut encore dire rabattue) vers le bas. De préférence,
comme indiqué par la référence 308, les bords de la len-

tille sont affinés, de sorte que les dioptres de la lentille
soient parallèles. La lumière est rabattue selon un angle
dit angle de rabattement. L’angle de rabattement est pro-
portionnel à l’inclinaison de la face place 306 du prisme.
Cet angle est l’angle formé par les normales respectives
entre la surface 306 et la surface 304. Ainsi, la déviation
de la partie de la lumière émise par la deuxième source
lumineuse par la zone, ici formant un prisme, est une
fonction de la distance de la zone par rapport à l’axe
horizontal passant par le centre optique de la lentille. Sur
la FIG. 3, cette distance se mesure sur l’axe Z qui est
perpendiculaire à l’axe horizontal Y. La fonction va pren-
dre des valeurs négatives lorsque la distance de la zone
est positive. La distance de la zone est positive lorsque
la zone se situe au-dessus de la ligne de coupure ; en
pratique, cela équivaut à dire que la fonction prend des
valeurs négatives lorsque tout ou partie de la zone est
située au-dessus de l’axe horizontal Y. La fonction peut
être une fonction discontinue, ou encore une fonction
continue dérivable par morceau. La modification de la
trajectoire de toute ou d’une partie de la lumière traver-
sant la zone est une déviation de la lumière. La déviation
est telle que la lumière est déviée vers le bas pour ap-
porter un supplément de rayons lumineux au niveau de
la tâche sombre créée par l’image de la plieuse dans le
faisceau lumineux, et donc d’homogénéiser le faisceau
lumineux sans coupure émis par la deuxième fonction.
La zone présente sur un dioptre cause un changement
de l’angle de déviation en sortie de l’élément optique, et
donc d’une modification de la trajectoire par rapport au
cas où le dioptre de l’élément optique n’a pas subi une
altération ou déformation. La FIG. 10 illustre un autre
exemple d’élément optique pouvant être utilisé avec le
module lumineux bifonction selon l’invention, et dans le-
quel une zone est située sur le dioptre plan 1040 d’une
lentille plan-convexe. L’élément optique est représenté
en vue en coupe dans le plan (Y,Z) du référentiel commun
1014. Contrairement à l’exemple de la FIG. 3, la surface
du dioptre convexe 1020 n’est pas altérée : la surface
1070 du dioptre plan a été altérée en retirant de la matière
comprise entre la zone 1010 et la surface 1070. Sur la
figure, la matière retirée est comprise entre les lignes
représentées en pointillés. Ainsi, et pour un point donné
sur la zone 1070 du dioptre plan 1040, l’épaisseur 1080
de la lentille a été réduite d’une épaisseur 1090.
[0053] La ou les zones peuvent être situées sur le diop-
tre d’entrée et/ou le dioptre de sortie d’un élément opti-
que. Ainsi, sur la FIG. 3, la zone et la déformation asso-
ciée à la zone sont situées sur le dioptre de sortie de
l’élément optique, tandis que sur la FIG. 10 la zone et la
déformation associée à la zone sont situées sur le dioptre
d’entrée de l’élément optique.
[0054] La FIG. 7 illustre un exemple dans lequel l’élé-
ment optique est une lentille 700 qui a une puissance
optique nulle ou sensiblement nulle ; dans cet exemple
l’élément optique est une lame. En théorie, seule une
lame idéale présente une puissance optique nulle. La
FIG. 7 illustre une vue en coupe de l’élément optique
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dans le plan (Y,Z) du référentiel commun 714. Le dioptre
de sortie de cet élément optique présente une zone 702
selon l’invention. Le dioptre avant altération est indiqué
par la référence 710 et la matière retirée est représentée
en pointillés. La zone 702 forme un prisme avec le dioptre
d’entrée 712. Le bord 706 de la lame proche du prisme
présente une épaisseur inférieure au bord opposé de la
lame 708. Comme illustré par la FIG. 7, une partie des
rayons lumineux 704 sont déviés. On comprend que,
lorsqu’une ou plusieurs zones sont comprises sur le diop-
tre d’une lentille de puissance optique nulle, la lentille de
puissance nulle est associée à une ou plusieurs lentilles
à puissances non nulles formant le faisceau lumineux
émis par le module lumineux. Dans ce cas, la lentille de
puissance nulle peut être disposée avant la ou les autres
lentilles : le principe d’addition des effets optiques permet
donc d’obtenir, lors de l’utilisation de la deuxième fonc-
tion, un faisceau lumineux homogène.
[0055] La FIG. 8 illustre un exemple d’élément optique
selon l’invention qui est une lentille 800 de puissance
optique sensiblement nulle, comme dans l’exemple de
la FIG. 7. La lentille est représentée dans le référentiel
commun 814. Cette lentille 804 est une lame et comporte
une zone 802 qui modifie la trajectoire d’une partie de la
lumière traversant l’élément optique. Des stries sont dis-
posées sur une partie haute 803 de l’élément optique qui
englobe la zone 802 : la partie haute 803 s’étend de part
et d’autre de la zone 802 selon l’axe X du référentiel. La
zone 802 est dépourvue de stries. Les stries sont une
structure optique ayant pour fonction d’homogénéiser le
faisceau lumineux en créant un flou : les stries dévient
localement les rayons lumineux incidents. La FIG. 9 il-
lustre la vue en coupe de ces stries dans le plan (Y,Z),
dans le référentiel commun 814, qui sont des structures
de forme demi-circulaire 901, d’une largeur 903 variant
entre 0,5 mm et 2 mm, bornes incluses. Il s’agit de sillons
peut profonds, pouvant être des lignes, rectilignes ou
courbes, faisant varier l’épaisseur 905 selon l’axe z du
référentiel 814. Toujours dans l’exemple de la FIG. 8, la
portion 805 de la lame située sous la zone 802 et la por-
tion 804 de la lame située sous la partie haute striée sont
dépourvues de stries afin d’éviter que les stries n’altèrent
la ligne de coupure : en effet, la zone 802 et les parties
du dioptre 804 et 805 sont traversées par des rayons
participant à la portée de la première fonction d’émission
d’un faisceau à coupure. La portion 805 définit la zone
centrale évoquée plus haut.
[0056] Le module lumineux selon l’invention peut être
utilisé au sein d’un véhicule. Ainsi, un projecteur peut
comprendre un ou plusieurs modules lumineux, chacun
des modules lumineux étant un module bifonction. Les
modules lumineux peuvent être identiques, ou différents
selon les exemples décrits.

Revendications

1. Module lumineux pour véhicule automobile apte à

être configuré pour exécuter une première fonction
d’émission d’un faisceau lumineux à coupure, la cou-
pure délimitant une zone éclairée et une zone som-
bre, et une deuxième fonction d’émission d’un fais-
ceau lumineux sans coupure, la zone sombre étant
alors éclairée, comprenant :

- une première source lumineuse apte à être uti-
lisée avec la première fonction et une deuxième
source lumineuse apte à être utilisée avec la
deuxième fonction ;
- une plieuse agencée pour créer la coupure du
faisceau lumineux à coupure lorsque la premiè-
re fonction est exécutée ;
- un élément optique apte à former le faisceau
lumineux avec ou sans coupure, l’élément opti-
que comprenant des dioptres, au moins un des
dioptres comportant une ou plusieurs zones,
chaque zone modifiant la trajectoire d’une partie
de la lumière, émise par la deuxième source lu-
mineuse, traversant l’élément optique.

2. Module lumineux selon la revendication 1, dans le-
quel chacune des zones est située sur une partie
respective de la surface du dioptre, la partie de la
surface du dioptre de chacune des zones étant sé-
lectionnée pour qu’un rapport entre un deuxième flux
lumineux émis par la deuxième fonction en sortie de
la partie de la surface du dioptre et un premier flux
lumineux émis par la première fonction en sortie de
la partie de la surface du dioptre ait une valeur su-
périeure à une valeur déterminée.

3. Module lumineux selon la revendication 2, dans le-
quel au moins une zone est située sur une bande
formant ladite partie respective de la surface du diop-
tre, la bande étant parallèle à un axe horizontal de
la portée du module lumineux.

4. Module lumineux selon la revendication 3, dans le-
quel la surface du dioptre est divisée en bandes pa-
rallèles à l’axe horizontal de la portée du module
lumineux, au moins une zone étant située sur une
des bandes.

5. Module lumineux selon la revendication 4, dans le-
quel la valeur déterminée est le plus grand rapport
parmi ceux obtenus pour chacune des bandes.

6. Module lumineux selon l’une des revendications 2 à
5, dans lequel le rapport entre le deuxième flux et le
premier flux est mesuré pour les rayons qui contri-
buent à la portée du module lumineux.

7. Module lumineux selon l’une des revendications 1 à
6, dans lequel une zone est située à une distance
supérieur ou égale à 10 millimètres de l’axe horizon-
tal passant par le centre optique de la lentille.
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8. Module lumineux selon l’une des revendications 1 à
7, dans lequel l’élément optique est une lentille com-
prenant des dioptres et dans lequel chaque zone est
une déformation du dioptre sur lequel est comprise
ladite chaque zone.

9. Module lumineux selon la revendication 8, dans le-
quel la déformation forme un prisme qui modifie la
trajectoire de tout ou une partie de la lumière qui le
traverse, le prisme formé comprenant une surface
plane obtenue par retrait de matière de la lentille
optique comprenant les dioptres.

10. Module lumineux selon l’une des revendications 1 à
9, dans lequel la trajectoire de ladite une partie de
la lumière est modifiée en déviant ladite une partie
de la lumière en direction d’une image projetée de
la plieuse formée par les première et deuxième sour-
ces lumineuses.

11. Module lumineux selon la revendication 10, dans le-
quel la déviation de ladite une partie de la lumière
est une fonction de la distance de la zone par rapport
à l’axe horizontal passant par le centre optique de
la lentille.

12. Module lumineux selon l’une des revendications 8 à
11, dans lequel la lentille a une puissance optique
sensiblement nulle.

13. Module lumineux selon l’une des revendications 1 à
11, comprenant en outre, sur ledit au moins un des
dioptres comportant une ou plusieurs zones, des
stries qui sont disposées en dehors de la zone cen-
trale de la portée du module lumineux et desdites
une ou plusieurs zones.

14. Module lumineux selon l’une des revendications 1 à
13, dans lequel la plieuse comprend des surfaces
réfléchissantes.

15. Projecteur comprenant au moins un module lumi-
neux selon l’une des revendications précédentes.
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